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RSA Prestations famille suspendu

Par Linsghaier, le 15/12/2022 à 07:03

Bonjour,

Ma fille a 3 enfants de 8,7,et3ans elle a déclaré son compagnon au mois septembre, octobre

Elle a touché son RSA au 5 octobre et depuis ces droits son suspendu que peut elle faire
pour débloquer la situation merci

Par Marck.ESP, le 15/12/2022 à 07:51

Bonjour

Nous comprenons que vous veniez sur nos forums juridiques nous exposer une situation
matérielle ou sociale difficile, mais il est impossible de vous répondre en ne connaissant rien
du dossier.

Si vous pouviez au moins nous exposer la réponse de l'administration sur les raisons de cette
suspension... ?

En attendant, voici déjà un lien: https://www.mes-allocs.fr/guides/rsa/suspension-rsa/

Par P.M., le 15/12/2022 à 08:21

Bonjour,

En tout cas le RSA est lié aux ressources et à la composition du foyer...

Par youris, le 15/12/2022 à 10:51

bonjour,

depuis combien de temps votre fille vivait-elle avec son compagnon sans avoir déclaré cette

https://www.mes-allocs.fr/guides/rsa/suspension-rsa/


vie commune ?

votre fille doit poser la question à sa CAF.

salutations
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